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Chers employés, 

 
 
 

Van Houtte Inc. est le torréfacteur et distributeur de cafés fins le plus intégré en Amérique du Nord. Nos 
origines remontent à 1919 alors que M. Albert-Louis Van Houtte lance à Montréal un commerce de cafés 
importés et d’épicerie fine.  Depuis ce jour, nous avons reconnu que vous, nos partenaires, êtes essentiels à 
notre succès constant.  Grâce à votre aide, Van Houtte est maintenant un grand vendeur de cafés dans 
toutes les régions canadiennes et sa popularité est croissante aux États-Unis.  La façon dont nous dirigeons 
nos affaires et dont nous traitons les autres, soit nos partenaires, nos clients, nos communautés, nos 
fournisseurs et nos actionnaires contribue à améliorer l’ image de Van Houtte. 

  
Tandis que Van Houtte va de l’avant, chacun de nous est personnellement responsable de supporter les 
valeurs et les principes fondamentaux.  Nous présentons ces principes dans le Code de conduite en 
entrepr ise, afin de réaffirmer l’engagement ininterrompu de Van Houtte à respecter les lois et à agir de 
façon appropriée dans chaque situation.  Le Code de conduite en entrepr ise est présenté en tant que ligne 
directrice aux employés de Van Houtte. 

  
Alors que Van Houtte vit une croissance notable, le Code de conduite en entrepr ise assure que nos 
engagements et nos principes initiaux se reflètent toujours dans chacune des activités industrielle et 
commerciale de Van Houtte. 

    
Veuillez consulter le Code de conduite en entrepr ise et vous assurer de bien comprendre chacun des 
éléments.  N’hésitez pas à nous communiquer vos questions ou vos commentaires, il nous fera plaisir de 
les traiter.  Rappelez-vous qu’ il faut agir de façon responsable en tout temps. 
 
 
 
 
Merci de l’appui que vous nous prêtez, 
 
 
 
 
Gérard Geoffrion 
Président et chef de la direction 
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LE CODE DE CONDUITE EN ENTREPRISE 
 
 
1 L ’OBJET ET L ’APPLICATION DU CODE 

1.1 L ’objet du présent Code 
 

Le Code de conduite en entrepr ise a pour but de renforcer le climat éthique de la Société 
en établissant notre responsabilité en matière de conduite, en identifiant nos engagements 
individuels et corporatifs, de façon concrète, en présentant des lignes directrices afin 
d’ identifier et de remédier aux problèmes de conduite et en mettant en place des 
mécanismes afin de  dénoncer les pratiques contraires à la morale.  Il incombe à chaque 
employé de la Société et de ses filiales de se familiariser avec le Code et de bien 
comprendre comment il s’applique à son travail de tous les jours.  L’éthique commerciale à 
Van Houtte va bien au-delà de la stricte conformité.  Il importe également que les employés 
soient conscients des conséquences possibles de leurs actes sur toutes les personnes visées, 
qu’ il s’agisse de membre du personnel de la Société, de clients, de fournisseurs, de 
partenaires commerciaux ou d’ investisseurs. 
 
Le présent Code a été rédigé afin d’aider les employés et les partenaires à promouvoir des 
meilleures pratiques et à observer les politiques de Van Houtte. 
 
Il est à noter que le Code pourra être modifié, afin de tenir compte des nouvelles réalités et 
des changements apportés aux lois et aux règlements.  Les employés qui ont des questions 
concernant une situation précise, une politique ou une infraction éventuelle doivent 
communiquer avec leur supérieur ou avec un représentant ou une représentante des 
Ressources humaines.  Le Code offre des conseils à propos des situations les plus courantes 
affrontées par les employés sans toutefois toutes les inclure.  Nous invitons les employés à 
consulter d’autres documents et politiques de Van Houtte qui traitent de certains sujets de 
façon approfondie. 

1.2 L ’application du présent Code 
 
Van Houtte s’attend à ce que tous les membres de son personnel et ce, à tous les échelons 
de l’entreprise, incluant dirigeants et gestionnaires, se conforment aux directives du présent 
Code. 
 

 
2 LES PRINCIPES ET LES LIGNES DIRECTRICES COMMERCIALES DE 

VAN HOUTTE 

2.1 Les pr incipes de Van Houtte  
 

Tous les employés et les dirigeants de Van Houtte s’engagent à : 
 

a.  Respecter les lois et les règlements pertinents ainsi que les directives et les 
méthodes de l’entreprise;  
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b.  Accomplir notre travail et mener nos relations d’affaires de façon intègre, honnête 
et équitable;  

c.  Éviter tous conflits d’ intérêts;  
d.  Promouvoir la communication ouverte dans le milieu de travail;  
e. Préserver la santé et la sécurité au travail;  
f. Favoriser une culture en vertu de laquelle le respect et l’éthique sont reconnus, 

valorisés et cités en exemple par tous les employés;  
g. Signaler, de bonne foi, toute infraction réelle ou éventuelle au Code;  
h. Collaborer à toute enquête interne portant sur une infraction signalée. 

2.2 Les lignes directr ices commerciales de Van Houtte  
 

Le respect des lois, des règles et des règlements 
Dans leur travail, les membres du personnel doivent constamment s’assurer de respecter les 
lois, les règles, les règlements et les normes d’éthique commerciale standards généralement 
acceptées. Ils doivent éviter les activités qui pourraient engager Van Houtte dans des 
pratiques illégales ou abusives. 
 
L’ intégrité et l’équité des rapports commerciaux 
Van Houtte est partisan de la libre entreprise et croit en une concurrence loyale dans un 
marché libre. Van Houtte vise l’ intégrité et l’équité dans tous les aspects de ses activités et 
cherche à établir des rapports commerciaux équitables avec ses clients, ses fournisseurs, ses 
partenaires, ses concurrents et son personnel.  Le personnel de Van Houtte doit 
constamment se conformer à ces valeurs et en faire la promotion. 
 
 

3 L ’ÉTHIQUE COMMERCIALE ET LES POLITIQUES DE CONFORMITÉ DE 
VAN HOUTTE  

3.1 Les conflits d’ intérêts 
 

Van Houtte respecte le droit de chaque membre du personnel de gérer ses affaires et ses 
placements personnels.  Cependant, chaque membre du personnel doit éviter toute situation 
où ses intérêts personnels pourraient entrer en conflit ou même sembler entrer en conflit 
avec les intérêts de Van Houtte. 
 
Les intérêts extérieurs 
À titre de membre du personnel de Van Houtte, les employés doivent d’abord allégeance à 
Van Houtte. Ils doivent éviter d’avoir des intérêts extérieurs qui pourraient nuire ou sembler 
nuire à l’exercice efficace de leurs responsabilités auprès de Van Houtte, soit parce qu’elles 
exigent trop de leur temps ou parce qu’elles ne sont pas compatibles avec leurs obligations 
envers Van Houtte. 
 
Les cadeaux et les divertissements 
Les employés et les membres de leur famille ne peuvent solliciter ni accepter de cadeaux, 
de divertissements, de services, de faveurs, de rabais personnels ou autres avantages 
semblables en raison des fonctions qu’ ils exercent chez Van Houtte.  Cette règle ne 
s’applique pas aux cadeaux de peu d’ importance, à l’hospitalité habituelle, aux autres 
avantages de valeur symbolique et aux rabais corporatifs approuvés officiellement. De la 
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même manière, seuls les cadeaux et les divertissements de valeur symbolique peuvent être 
offerts.  Les employés ne doivent pas accepter des partenaires d’affaires : cadeaux, faveurs 
ou tout autre avantage susceptible d’ influer sur leur jugement ou de créer ce qui peut 
sembler être un conflit d’ intérêts.  
 
Les faveurs non sollicitées doivent être appropriées à la fonction des employés ou à ses 
tâches au sein de l’entreprise, et avoir expressément pour but de faciliter l’atteinte des 
objectifs de la Société.  En cas de doute relativement à une situation qui peut constituer un 
conflit d’ intérêts, les employés peuvent s’adresser à leur supérieur ou à un représentant ou 
une représentante des Ressources humaines. 
 
Toutefois, si un employé reçoit un cadeau de peu d’ importance, une hospitalité habituelle, 
un autre avantage de valeur symbolique ou un rabais officiel approuvé par la Société, il ou 
elle doit envoyer une lettre de remerciement en transmettant une copie à son supérieur 
immédiat.  

3.2 La politique de divulgation 
 

À titre de société ouverte, Van Houtte préconise la divulgation d’ information complète, 
juste et précise, en tout temps opportun et accessible à tous. Il en va de même pour toutes 
ses communications publiques.  À l’exception des porte-parole désignés, tous les dirigeants 
et employés doivent éviter de discuter avec toute personne qui ne fait pas partie de Van 
Houtte, sauf pour des raisons commerciales.   
 
Pour ce qui est de l’ information pouvant avoir une incidence sur le cours ou sur la valeur 
des actions de Van Houtte, Van Houtte s’engage à garantir l’équité en ne divulguant pas 
cette information à certains partenaires ou à certaines personnes, entreprises et 
organisations.  Lorsque des développements pertinents se présentent, un communiqué est 
émis et déposé. 

 
Seul un porte-parole autorisé doit répondre aux demandes qui proviennent du milieu 
financier ou des médias, à moins qu’un porte-parole autorisé demande à un employé de le 
faire.  Toute demande doit être transmise sans délai à une des personnes suivantes : le 
président et chef de la direction, le vice-président exécutif et le président de Van Houtte 
USA.  Pour plus d’ information, les employés doivent consulter la Politique de la 
divulgation d’ information de Van Houtte (Van Houtte « Disclosure Policy », disponible 
seulement en anglais).  Pour toutes autres questions, les employés peuvent communiquer 
avec le Service des affaires juridiques au  1-800-361-5628. 

3.3 La conformité aux exigences liées aux transactions d’ initiés et aux autres exigences 
jur idiques 

 
Van Houtte prône activement le respect de toutes les lois, de toutes les règles et de tous les 
règlements applicables à la Société, y compris des exigences liées aux transactions d’ initiés.   
 
En tant que membre du personnel de Van Houtte, les employés sont dans l’obligation de se 
conformer à toutes ces exigences.   

 



 
                                                                          

                                 

                                         
 
 

  
 

6 

Ainsi, la loi interdit formellement de négocier directement ou indirectement des actions ou 
tout autre titre Van Houtte sur la foi d’ information confidentielle qui n’est pas encore connu 
du  public.  Afin d’éviter toute apparence d’ irrégularité, les membres du personnel sont 
tenus de se conformer à la ligne de conduite sur les transactions d’ initiés de Van Houtte.  
En plus de la question sur la responsabilité juridique, il est également important, pour la 
crédibilité de Van Houtte sur les marchés financiers, de veiller au respect intégral de cette 
ligne de conduite.  Pour plus d’ information, les employés peuvent consulter la Politique 
Délit d’ initié de Van Houtte                               (« Insider Trading », disponible seulement 
en anglais). 
 
Pour toutes autres questions, les employés peuvent communiquer avec le Service des 
affaires juridiques ou avec le bureau du vice-président exécutif et chef de la direction 
financière au  1-800-361-5628. 

3.4 La confidentialité et la protection des renseignements personnels 
 

Dans l’exercice de leurs fonctions, il est possible que les employés aient accès à des 
renseignements confidentiels ou qu’ ils prennent connaissance d’un fait ou d’un événement 
qui pourrait avoir une incidence importante sur le cours ou sur la valeur des actions de Van 
Houtte. La divulgation non autorisée de renseignements confidentiels peut nuire 
directement à Van Houtte en lui faisant perdre un avantage concurrentiel, en altérant ses 
relations avec la clientèle ou en causant du tort au personnel. 
 
On entend par renseignements confidentiels tout élément d’ information ou de connaissance 
découverte, acquis ou possédés par la Société et que celle-ci ne souhaite pas faire connaître 
au grand public.  Des renseignements confidentiels peuvent être confiés à Van Houtte par 
un tiers dans le cadre d’une entente de confidentialité. 

 
L’ information financière, les plans d’affaires, les renseignements personnels sur les 
employés, l’ information sur les ventes et le marketing, les renseignements sur les clients et 
les fournisseurs, les dossiers juridiques de la Société et les données techniques peuvent tous 
être considérés comme étant confidentiels. 
 
L’utilisation de cette information à des fins autres que celle de servir au mieux les intérêts 
de la Société est non seulement contraire à l’éthique mais peut être illégale, s’ il s’agit de la 
divulgation d’ information non publique importante.  L’utilisation de toute information non 
publique confidentielle ou protégée à propos de la Société à des fins personnelles et le non-
respect de la confidentialité de cette information sont strictement interdits.   
 
Plus particulièrement, les employés sont tenus de traiter tout renseignement personnel 
recueilli, utilisé ou communiqué à ou par Van Houtte, en conformité avec la législation 
applicable.      

3.5 La propr iété intellectuelle  

 
Le terme « Propriété intellectuelle » désigne les brevets, les droits d©auteur, les marques de 
commerce, les secrets de fabrication et les dessins industriels de Van Houtte.  Dans le cadre 
de leurs activités professionnelles, il arrive que des membres créent ou perfectionnent des 
modèles, des inventions, des systèmes, des processus, des biens ou des documents. Les 
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réalisations appartiennent à Van Houtte considérant qu’elles résultent directement du fait 
que les membres sont à l©emploi de Van Houtte et qu’ ils exploitent les ressources de Van 
Houtte. Van Houtte est libre de les utiliser à son gré et les membres ne sont pas autorisés à 
divulguer, à publier ou à diffuser d©une autre manière leur contenu, sans avoir 
préalablement obtenu le consentement de Van Houtte. 
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4  LA CONCURRENCE 
 

Afin de jouir d’un avantage concurrentiel solide et durable, la Société et les employés 
doivent s’assurer que notre réputation, sur le plan de la qualité, de l’excellence du service et 
de l’ intégrité, soit irréprochable.  Le meilleur moyen d’y arriver et de consolider leur 
position, est de livrer une concurrence énergétique et loyale dans le parfait respect de leurs 
obligations juridiques et éthiques.  En effet, la concurrence loyale passe par le respect des 
partenaires d’affaires, des concurrents et des mandataires, ainsi que de tous les partenaires 
d’affaires avec qui la Société et ses employés ont conclu des alliances.  

4.1 L ’obtention de renseignements sur  la concurrence 
 

Nous avons tous les droits de recueillir des données relatives au marché dans lequel la 
Société exerce ses activités. Ceci inclut notamment la concurrence, ses produits et services, 
sa technologie, ses prix, sa publicité, etc.  La Société et les employés doivent obtenir ces 
renseignements par des moyens légaux et conformes à l’éthique et agir autrement serait 
contraire à la loi et pourrait entraîner des poursuites judiciaires.   

4.2    Les lois de la concurrence et de l’antitrust 

 
Van Houtte a pour politique de se conformer pleinement à toutes les lois et à tous les 
règlements antitrust et sur la concurrence.  Ces lois et règlements ont pour objet de 
préserver une concurrence juste, honnête et vigoureuse.  La Loi sur la Concurrence du 
Canada et les dispositions équivalentes des lois régissant la concurrence à l©étranger 
interdisent aux compagnies d©établir certaines ententes avec la concurrence concernant les 
arrangements illicites sur les prix et le partage de marchés ainsi que les comportements 
monopolistiques visant à restreindre cette concurrence.  Chaque superviseur a la 
responsabilité de se conformer avec toutes les lois antitrust, telles qu’elles s’appliquent à 
Van Houtte. 
 
Sous les lois de la concurrence et de l’antitrust, les rabais de crédit, les prépaiements, les 
termes de livraisons ou tout autre élément financier qui peut affecter le prix payé par le 
client sont normalement considérés dans le prix.  Par conséquent, tel que mentionné plus 
haut, il est strictement défendu d’avoir une conversation sur ces points.  La responsabilité 
de respecter la lettre et l©esprit de toute loi pertinente sur la concurrence incombe à tous les 
gestionnaires de la Société. 

 
En cas de question ou de doute sur tout sujet lié à la libre concurrence, les employés doivent 
s’adresser immédiatement au vice-président exécutif et chef de la direction financière. 
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5 L ’UTILISATION DES RESSOURCES DE VAN HOUTTE 
 

Les employés sont tenus de s’assurer que toutes les ressources de la Société sont utilisées 
de façon appropriée et efficace et à des fins professionnelles légitimes.  Toutes les 
ressources de la Société doivent également être protégées, notamment contre l’accès, 
l’utilisation ou la destruction non autorisés ou inappropriés, ainsi que contre le vol.  
 
À moins d’une interdiction contraire, il est permis d’utiliser à l’occasion et 
raisonnablement, les téléphones, les ordinateurs, les systèmes de courrier électronique et 
l’accès Internet de la Société.  Les employés sont tenus de rembourser la Société pour tout 
appel interurbain fait. 

5.1 Les fonds  
 

Les employés doivent utiliser et protéger l’argent, les chèques, le courrier, et autres de la 
Société et s’assurer que toutes les pièces justificatives des dépenses et des factures sont 
exactes et dûment autorisées. 
 
Ils doivent imputer les transactions aux comptes appropriés (codes de Grand Livre) et 
doivent utiliser les cartes de crédit, de débit, ainsi que de détaillants d’essence uniquement 
dans le cadre d’activités professionnelles.   De plus, les employés doivent recourir le plus 
possible aux services de partenaires d’affaires qui ont des ententes avec la Société par 
exemple : les agences de voyages, les locations de voitures, les taxis, les hôtels, et autres). 
  

5.2 Les technologies de l’ information 
 

Les ordinateurs et les réseaux informatiques sont désormais essentiels dans le monde du 
travail.  Les employés doivent s’efforcer de prévenir les interruptions, les surcharges et les 
mauvaises utilisations de ces ressources et services.  L’utilisation du courrier électronique 
ou d’ Internet afin d’accéder à des documents ayant des énoncés diffamatoires ou 
perturbateurs, des commentaires ou des images de nature sexuelle est strictement interdit. 
Ceci s’applique également aux commentaires ou images discriminatoires fondées sur la 
race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état 
matrimonial, la situation de famille, les croyances religieuses, l’ invalidité ou la déficience 
ou sur l’état de personne graciée. 
   
Van Houtte se réserve le droit, en toutes circonstances, d’ inspecter, de surveiller ou de 
divulguer les communications électroniques.  Les employés doivent se familiariser et 
respecter la Politique et procédures « Utilisation du courriel, Internet et autres systèmes de 
télécommunication » de Van Houtte. En cas de question au sujet de cette politique, les 
employés peuvent communiquer avec un représentant ou une représentante des Ressources 
humaines.   
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6 L ’ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL FONDÉ SUR LA CONFIANCE ET LE 

RESPECT 
 

Rien n’est plus essentiel à l’éthique que la confiance et le respect.  Un milieu de travail 
fondé sur ces valeurs constitue un atout en affaires, puisqu’ il permet de bâtir et de cultiver 
des relations plus riches et plus profondes avec les collègues, les partenaires d’affaires et les 
actionnaires.   
 
La Société s’engage à promouvoir un milieu de travail qui : 
 

a.  Reconnaît la dignité et la valeur personnelle de chaque employé;  
b. Valorise et encourage la diversité de tous ses employés, ses partenaires d’affaires 

et ses actionnaires;  
c. Permet à chaque employé de travailler sans crainte d’ intimidation, de 

discrimination, de harcèlement ou de violence; 
d. Favorise des relations ouvertes et honnêtes;  
e. Fait tout, dans les limites du raisonnable, pour répondre aux besoins particuliers 

de chaque employé;   
f. Permet à chaque employé de travailler en toute sécurité.  

6.1 L ’égalité en emploi 
 

Les employés de Van Houtte sont sa plus grande force.  La Société tient à maintenir sa 
réputation d’employeur exceptionnel, afin d’assurer la motivation et l’engagement profonds 
de ses employés.  La politique de la Société est de traiter chaque candidat et employé sans 
tenir compte de leur origine ethnique, leur couleur, leur croyance religieuse, leur sexe, leur 
âge, leur nationalité, leur orientation sexuelle ou de leur incapacité physique. 
 

6.2 La discr imination ou le harcèlement 
 

Chaque personne doit être traitée avec respect et dignité.  Van Houtte assure un 
environnement de travail sans discrimination et sans harcèlement psychologique, qu’ il soit 
verbal ou physique. Van Houtte interdit tout comportement discriminatoire ou importun.  
Ce comportement est clairement présenté dans les conditions d’emploi, dans les 
négociations d’emploi ou dans le cas d’un comportement, qui aurait pour effet de nuire à la 
bonne performance d’un individu dans son travail ou de créer un environnement de travail 
intimidant, hostile ou pouvant être offensant envers un employé ou un non-employé.  Les 
employés qui entreprennent des actes de harcèlement ou de discrimination envers un 
employé ou un non-employé de la Société, sont sujets à une action disciplinaire pouvant 
mettre un terme à leur contrat de travail.  Veuillez vous référer à la politique de Van Houtte 
portant sur le harcèlement et la violence. Tout employé qui est victime de harcèlement ou 
de discrimination doit communiquer avec son supérieur ou un représentant ou représentante 
des Ressources humaines. 
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6.3 La santé et la sécur ité au travail  
 

Van Houtte est déterminée à assurer un environnement de travail sain et sécuritaire.  À cette 
fin, les employés doivent : 
 

·  Respecter les méthodes de travail de la Société dans l’exécution de leurs tâches;  
·  Observer toutes les directives de la Société, les lois et tous les règlements qui 

régissent la santé et la sécurité au travail;  
·  Faire preuve de diligence raisonnable, afin de se protéger et protéger les autres qui 

pourraient être affectés par leurs actions ou leurs omissions.   
 
La Société considère la santé et la sécurité comme une priorité et assure la mise en place de 
politiques et de pratiques efficaces pour protéger la santé et la sécurité ainsi que le bien-être 
au travail pour ses employés, ses partenaires d’affaires et pour le public en général.   

6.4 Les drogues illicites et l’alcool 
 

La Société se soucie de la santé, de la sécurité et du bien-être de ses employés, de ses 
partenaires d’affaires et du public.  Dans cette optique, la Société prend toutes les mesures 
raisonnables afin de réduire au minimum les risques associés à ses activités et d’assurer un 
milieu de travail sécuritaire, sain, et productif.  Ces principes s’appliquent à tous les 
employés, à tous les endroits où la Société mène ses activités, à toutes les activités, dans 
tous les lieux de travail de la Société, ou autres lieux de travail pendant les heures de 
travail.  Les employés doivent se comporter de manière responsable lors de rencontres et 
d’activités sociales ou récréatives organisées reliées aux affaires courantes de l’entreprise.   
 
Les employés doivent être disposés en tout temps à s’acquitter de leurs tâches.  Pendant les 
heures de travail, les employés ne doivent jamais être indisposés par la consommation 
d’alcool, de médicaments ou de drogues illicites.  
 
La consommation, la vente, la possession illégale, la fabrication ou la distribution d’alcool 
et de drogues illicites ou de médicaments qui ne doivent être délivrées que sur ordonnance, 
que ce soit dans les locaux de la Société ou ailleurs, sont strictement interdits. 
 
Le Service des Ressources humaines de Van Houtte peut référer les employés à un service 
de conseiller professionnel qui peut les assister avec différents problèmes personnels. 

6.5 Fraude 
 
Van Houtte accorde beaucoup d’ importance au respect des normes énoncées dans le présent 
Code et des politiques connexes, car la confiance du public repose sur le maintien de 
normes rigoureuses en matière d’éthique commerciale. Les infractions au Code peuvent 
mettre en péril les relations établies avec nos clients, nos fournisseurs, nos investisseurs et 
nos partenaires et peuvent même nous faire perdre le privilège de faire des affaires au 
Canada et aux États-Unis.  En conséquence, la Société prend l’approche de la tolérance zéro 
en ce qui concerne tout acte de fraude. 
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En juin 2004, conformément aux lois et règlements adoptés pour les sociétés 
ouvertes et communément appelés la « Loi 198 » au Canada et Sarbanes-Oxley aux 
États-Unis, Van Houtte a établi des procédures écrites pour le dépôt d’une plainte 
relative à des pratiques comptables ou de vérification.  En plus des procédures 
habituellement utilisées par les employés pour dénoncer une pratique douteuse, telle 
que la communication avec son supérieur, lettre au CEO, etc., ceux-ci peuvent faire 
une déclaration de façon anonyme par l’entremise d’une boite vocale au numéro 
suivant : 1-877-593-7722 poste 1220. 
 

 
7 NOS RESPONSABILITÉS 
 

Il incombe à chacun et à chacune des employés de comprendre et de respecter ce Code de 
conduite en entrepr ise, ainsi que les politiques connexes de Van Houtte. Promouvoir la 
confiance, l’honnêteté et l’ intégrité dans le milieu de travail doit constamment être au cœur 
de nos préoccupations. 
 

 La responsabilité des employés 
 

Tous les employés sont tenus de respecter le Code et de se conformer à toutes les politiques 
et procédures de la Société.  La violation du Code, des politiques ou des procédures de la 
Société est une faute grave donnant lieu à des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au 
congédiement ainsi qu’à des poursuites civiles et criminelles. 
 
Les employés doivent :  
 

·  Accomplir leur travail et exercer leurs activités professionnelles, en respectant 
l’éthique et les lois, ainsi que faire preuve de la plus grande intégrité;   

·  Demander conseil ou de l’aide auprès de leur supérieur ou un représentant ou 
représentante des Ressources humaines, lorsqu’ ils sont confrontés à une situation 
difficile sur le plan de l’éthique;  

·  Signaler toute violation. 
 

 La responsabilité des cadres 
 

Outre leurs responsabilités en tant qu’employés, les dirigeants et les cadres jouent un rôle 
capital dans le maintien de la réputation d’ intégrité, d’honnêteté et de respect de l’éthique 
de la Société.  
 
Les cadres doivent : 
 

·  Donner l’exemple en respectant le Code en toutes circonstances; 
·  S’assurer que tous les employés ont accès au Code, qu’ ils connaissent et 

comprennent son contenu et qu’ ils observent ses principes;  
·  Instaurer et maintenir un climat de travail favorable au respect de l’éthique;  
·  Promouvoir un milieu de travail fondé sur l’ouverture, où les problèmes peuvent être 

soulevés et discutés sans crainte de représailles;  
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·  Signaler immédiatement, à la personne ou au service concerné, toute transgression 
apparente du Code ou toute violation d’une directive de l’entreprise;  

·  Prendre rapidement des mesures disciplinaires non équivoques en cas de 
transgression établie du Code.  

 
7.3 La responsabilité de signaler  les infractions au Code 
 

Tous les membres du personnel ont l’obligation de signaler, de bonne foi, les infractions au 
Code commises par tout membre du personnel, client, fournisseur, entrepreneur ou 
partenaire de Van Houtte. 
 
En agissant rapidement afin de résoudre des problèmes possibles, la Société est en mesure 
de corriger les erreurs (commises par inattention ou par manque de jugement), de réduire 
les pertes pour les tiers et par-dessus tout, de maintenir l’ intégrité de l’entreprise et 
l’engagement à l’égard de l’adoption de normes rigoureuses dans tous les aspects des 
activités commerciales. 

 
Toutes les situations signalées sont traitées en toute confidentialité et aucun membre du 
personnel n’est pénalisé dans le cas où il posé des questions sur un tel acte ou de telles 
irrégularités, ou qu’ il demande conseil sur la façon de réagir face à un acte pouvant être 
illégal ou à un manquement soupçonné aux règles.  De plus, la Société ne tolérera pas de 
représailles aux situations signalées de bonne foi.  Afin de signaler une violation ou une 
violation potentielle du présent Code, les employés doivent suivre les procédures de 
signalement indiquées au paragraphe 8.1.  

7.4 L ’ incidence de la non-conformité 
 

Les sujets traités dans ce Code sont d’une grande importance pour la Société et ils sont 
nécessaires pour sa capacité à diriger ses affaires conformément à ses valeurs établies.  Pour 
toutes actions qui violent le présent Code, des mesures disciplinaires appropriées sont prises 
à l’égard des employés ou tout autre individu avec qui la Société fait affaire.  Ces mesures  
disciplinaires peuvent mener au congédiement ou mettre fin aux relations d’affaires avec les 
individus concernés.  Dans le cas de violation d’une loi, la Société compte coopérer 
entièrement avec les autorités appropriées.  
 
 

8 LE SIGNALEMENT DES INFRACTIONS  

8.1 Les procédures de signalement 
 
Van Houtte encourage ses employés à porter à son attention, toute situation de violation du 
Code de conduite en entreprise.  Un employé qui a des questions au sujet du Code de 
conduite ou qui veut signaler une violation connue ou suspecte, doit utiliser une des 
démarches suivantes : 
 
Communiquer avec son supérieur.  L’employé doit revoir le problème avec son supérieur.   
Les supérieurs sont responsables de déterminer si un problème peut être résolu à leur niveau 
afin d’aviser Van Houtte dans une période de temps suffisante ou si le problème doit être 
transféré au Service des affaires juridiques.   
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Communiquer avec le Service des Ressources humaines.  Les employés peuvent rapporter 
toute violation connue ou suspecte directement au Service des Ressources humaines.   
 
Communiquer avec le Service des affaires juridiques.  Même si les employés sont 
encouragés à utiliser une des démarches précédentes, les employés peuvent rapporter toute 
violation connue ou suspecte directement au Service des affaires juridiques.  
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LE FORMULAIRE DE RECONNAISSANCE ET ATTESTATION VH9929 

 
J’ai lu et je comprends parfaitement le Code de conduite en entrepr ise de Van Houtte.   
 
 

Nom et prénom de l’employé 
(en lettres moulées)  

Signature  

Date  

 
Veuillez faire parvenir la copie signée au service des ressources humaines.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


